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PROGRAMME DE FORMATION 
 

Maîtriser les financements de la formation professionnelle - 8H 
 

 
PUBLIC CONCERNÉ 

▪ Créateur, dirigeant ou gestionnaire d’un organisme de formation 

 
PRÉ-REQUIS 

▪ Être certifié Qualiopi ou en cours de certification 

 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

▪ Comprendre les principes de la formation professionnelle 
▪ Identifier et distinguer les différents dispositifs de financements de la formation 
▪ Identifier et utiliser les financements des OPCO et des FAF 
▪ Se faire référencer par Pôle Emploi et/ou rendre ses formations éligibles au CPF 

 
PROGRAMME DÉTAILLÉ  

Séance 1 : 2H 
1. La réforme de la formation professionnelle de 

2018 
▪ Une gouvernance simplifiée 
▪ L’individu au cœur du système 
▪ La refondation des certifications 

professionnelles 
▪ La qualité de la formation 
▪ Le contexte juridique de la réforme 

2. Le financement de la formation 
professionnelle 
▪ La contribution des entreprises à la formation 

et à l’apprentissage 
▪ France compétences 
▪ Le versement des contributions formations  

 
Séance 2 : 2H 
3. Les principaux dispositifs de la formation 

professionnelle 
▪ Financer la formation des travailleurs 

indépendants 
▪ Le Compte Personnel de Formation (CPF) 
▪ Le Congé de Transition Professionnel (CTP) 
▪ Le plan de développement des compétences 
▪ La reconversion ou promotion par alternance 

(Pro-A) 
▪ Le Conseil en Evolution Professionnelle (CEP) 
▪ L’Aide Individuelle à la Formation (AIF) pour 

les demandeurs d’emploi 
▪ L’Action de Formation Conventionnée (AFC) 

pour les demandeurs d’emploi 

 

Séance 3 : 2H 
4. Travailler avec les OPCO 

▪ Les 11 OPCO 
▪ Les missions des OPCO 
▪ Les dépenses prises en charge par les OPCO 
▪ Le paiement des frais de formation 
▪ Les fonds d’assurance formation des non-

salariés 

 
Séance 4 : 2H 
5. Travailler avec Pôle Emploi 

▪ Les différents financements pour demandeurs 
d’emploi 

▪ Référencer son offre sur le site Carif-Oref  
▪ Inscrire son organisme de formation sur Pôle 

Emploi   
▪ Se familiariser avec Kairos  
▪ Facturer grâce à Chorus Pro 
▪ Procédure de gestion d’une formation avec 

Pôle Emploi 
 

6. Les conditions pour proposer son offre sur 
Mon Compte Formation  
▪ Quels sont les champs de mobilisation du CPF  
▪ Comment est-il financé ?  
▪ Quelles formations éligibles au CPF ?  
▪ Comment rendre visible son offre de 

formation éligible au CPF ? 
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DÉMARCHE PÉDAGOGIQUE 

▪ Formation sur mesure et individualisée 
▪ Méthode expositive : Apports théoriques 
▪ Méthode démonstrative : Échanges sur les pratiques des participants 
▪ Méthode active : Pratique avec des cas clients 
▪ Supports pédagogiques numérique sur plateforme pédagogique dédiée 

 

MODALITÉS D’ÉVALUATION DE LA FORMATION 

▪ Evaluations formatives tout au long de la formation / exercices d’applications 
▪ Evaluation sommative en fin de formation / quiz 
▪ Questionnaire de satisfaction en fin de formation  

 

VALIDATION DE LA FORMATION 

▪ Certificat de réalisation fin de formation 
▪ Feuille d’émargement 
▪ Evaluation et synthèse des acquis en fin de formation 

 

MODALITÉS  

▪ Durée : 4 séances de 2H, soient 8H au total 
▪ Horaires : à définir  
▪ Modalités : Formation en présentiel ou à distance via visioconférence 
▪ Lieu : en inter, en présentiel, dans les locaux de VF CONSEIL ET FORMATION, à Aix-les-Bains, ou en intra 

dans vos locaux, ou à distance 
▪ Accessibilité  

- Nos formations peuvent être accessibles aux personnes en situation de handicap. 
- Chaque situation étant unique, nous vous recommandons de nous contacter avant votre inscription. 

Nous pourrons ainsi vous détailler les possibilités d’accueil pour vous permettre de suivre la formation 
ou vous orienter si besoin vers les structures spécialisées.  

▪ Effectif : 1 à 4 personnes 
▪ Date(s) : à définir, délai d’accès sous un mois maximum 

 

TARIF 

▪ Inter à Aix-les-Bains : 120 € de l’heure/ personne, soit 960 € (TVA non applicable) pour les 8H 
▪ Pour le tarif en intra, merci de nous contacter 
▪ Prise en charge OPCO possible  

 

INTERVENANT 

▪ Valérie FENOT, Consultante Formatrice depuis 12 ans, professionnelle de la stratégie commerciale et du 
développement commercial, diplômée de l’école de commerce EUROPEAN BUSINESS SCHOOL. Dirigeante 
d’un organisme de formation depuis 12 ans, datadocké depuis 2018 et certifié Qualiopi depuis mars 2020. 

▪ CONTACT 
- Valérie Fenot 
- 06 63 00 68 59 
- valerie.fenot@vfconseiletformation.com 

- vfconseiletformation.com 

 

LES + DE VF CONSEIL ET FORMATION 

▪ Un accompagnement individualisé tout au long de la préparation des documents de preuve 

▪ Un suivi en présentiel ou en distanciel ou en blended learning 

▪ Un organisme de formation à taille humaine et certifié Qualiopi pour ses actions de formation 
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